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nom de tous les délégués des pays représentés, le vœu qu'une Confé
rence internatiooale soit orgaoisée par tous les pays intéressés, 
producteurs et coosommateu1·s de pétrole, en ,ue d'établir un point 
uniforme d'inflammabilité pou t· l'admission aux douanes du pétrole 
raffiné, avec réserves, s' il est nécessaire, pour les colonies. 

Le Conseil supérieur de I' Agriculture de Belgique. - Etant données 
les applications variées du pétrole mis actuellement eo vente, et les 
dangers dè l'emploi du pétrole cootena ut une trop grande proportion 
de produits rnlatiles, le Con seil supérieur de l' Agriculture émet le 
vœu de voir soumis a la surveillance du Gouvernement le pétrole mis 
en vente pour l'usage domest ique. 

M. Neuburger. - D'établir, année par année, dans chaque Comité 
régional, une bibliographie des ouvrages et des notes intéressant 
l' industrie du pétrole. I l sera~t désirable que l'ensemble de ces biblio
graphies fut centralisé par un commissaire spécial qui les classe tous 
les ans. 

Adresse pour la correspondance : Commission du Pèt1·ole , Labo,·a
toire de minéralogie de l' Universitè, à Bucharest. 
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Dans l'article paru sous ce li tee dans le tome XI des Annales des 
Mines de Belgique, p, 797, s'est glissée une erreur, qui existait 
d'ai lleurs dans le mémoire original de M. Joosten publié pae le 
Glüclwuf. La Société Ent1·ep1·ise g rJnàale de fonçage, a Paris, 
nous informe qu'elle a conlioué le fonçage n° 7'1 avec la firme 
Gebha1·dt et J(oenig, de Nordhausen, laquelle s'est substituée a la 
B annover-sche Ti efbo Mg ese llscha(t. 


